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Bruxelles, le 1er Mars 2006
POSITION DE EBC SUR LE
Livre vert sur l’efficacité énergétique 
« Comment consommer mieux avec moins » 
(COM2005)265 final).

« European Builders Confederation – E.B.C. » créée en 1990, est une organisation professionnelle européenne représentant les Artisans et les P.M.E. appartenant au secteur du bâtiment. A travers ses organisations nationales membres, E.B.C. compte 500.000 micro, petites et moyennes entreprises de la construction affiliées, employant plus de 1.500.000 salariés. 

Le secteur de la construction est d’une importance fondamentale pour l’Economie européenne. Avec 2,3 millions d’entreprises, un chiffre d’affaires de presque 1000 milliards d’euros et une population occupée de 14 millions de personnes, ce secteur contribue à la réalisation de 10% du Produit Intérieur Brut de l’Union Européenne.

99% des PME (moins de 250 salariés) forment le secteur de la construction en Europe et réalisent 78% du chiffre d’affaires. Les petites entreprises (moins de 50 salariés) assurent à elles seules 60% de la production et emploient 70% de la population active du secteur.
Introduction
L’utilisation optimale des ressources énergétiques est de la responsabilité de tous : Pouvoirs Publics, Entreprises, Citoyens. 
Selon le livre vert publié par la Commission européenne, la consommation énergétique dans l’UE 25 s’élève annuellement à 500 milliards d’euros, ce qui représente plus de 1.000 euros par habitant chaque année. La moitié de cette consommation est importée et si rien ne change, le taux d’importation s’élèvera à 70% en 2030. L’énergie coûte non seulement cher mais en plus elle se raréfie. Les experts estiment que les réserves en hydrocarbures ne permettront de couvrir nos besoins que durant une quarantaine d’années. Pourtant, une importante partie de l’énergie continue à être gaspillée en Europe, que ce soit par l’utilisation de technologies inefficaces ou par des habitudes de consommation peu économes.

Le secteur du bâtiment représenterait à lui seul 40% de l'énergie consommée dans l'Union Européenne. Or, dans de bonnes conditions d'économies et d'efficacité, on estime qu’il serait possible d'économiser environ 22 % de cette consommation. C’est pour cette raison ainsi que pour la protection de l’environnement (respect du protocole de Kyoto) que le Parlement et le Conseil ont adopté en 2002 la directive sur la performance énergétique des bâtiments. 
Afin de participer à la politique européenne d’amélioration de l’efficacité énergétique, les Artisans et les PME de la construction ont un rôle déterminant à jouer. Ces entreprises constituent un intermédiaire entre les pouvoirs publics, les fournisseurs d’énergie et le client final, elles peuvent fournir de l’information et du conseil auprès des clients, elles peuvent également participer à la recherche et à l’innovation par leur capacité d’évaluation des nouvelles techniques mises sur le marché. Enfin, elles ont un intérêt direct à s’impliquer puisque ce sont des nombreux marchés qui s’ouvrent à elles.
EBC et ses organisations membres sont prêtes à aider la Commission européenne et à contribuer à la mise en oeuvre de programmes d’information, d’actions, de formation, d’accompagnement auprès de leur réseau de 500.000 petites et moyennes entreprises de la construction. Un grand nombre de métiers du bâtiment sont concernés, non seulement les métiers techniques du chauffage et de l’électricité, mais aussi ceux de l’isolation, de la couverture, de la maçonnerie, de la menuiserie (vitrage), etc.

1. Comment la Communauté et la Commission en particulier peuvent-ils stimuler plus efficacement l’investissement européen dans les technologies d’efficacité énergétique ? Comment l’utilisation des fonds pour supporter la recherche dans ce domaine peut elle être mieux ciblée ? (Section 1.1)

Etant donné le contexte rappelé en introduction, il est clair que la question de l’approvisionnement et de l’efficacité énergétique dans l’Union européenne est un des défis majeurs posés aux décideurs politiques européens et probablement plus important que son approvisionnement alimentaire qui occupe pourtant plus de 40% du budget communautaire.

Dans ces conditions, les efforts en R&D sont essentiels non seulement pour trouver des sources d’énergies alternatives aux sources existantes mais aussi pour trouver des moyens de consommer moins et mieux les ressources actuellement disponibles. Plus précisément, dans le secteur de la construction, les fonds de R&D sont essentiels pour permettre les innovations dans la conception et l’installation des matériaux et des équipements apportant une meilleure efficacité énergétique. Le problème semble-t-il est que certains de ces équipements sont eux-mêmes très consommateurs d’énergie dans leur fabrication. 
Au-delà des investissements en R&D, il est aussi indispensable de mettre l’accent sur la diffusion des innovations auprès des professionnels chargés de les mettre en place et des utilisateurs finaux. Cette meilleure diffusion passe par des actions auprès du public et des entreprises :

· Actions auprès des entreprises du bâtiment : des plans de sensibilisation, d’information mais aussi de formation doivent être développés tant pour le conseil que pour la mise en œuvre des matériaux et des équipements. Les Artisans et les PME de la construction peuvent également participer à la recherche et à l’innovation par leur capacité d’évaluation des nouvelles techniques mises sur le marché.
· Actions auprès du public : campagnes de sensibilisation et d’information des usagers ; politiques d’incitation fiscales ;

Voir aussi question 12.

2. Le mécanisme de commerce des droits d’émission est un outil-clé basé sur les lois du marché permettant de respecter les objectifs de Kyoto et du changement climatique pour développer une réponse Cette politique peut elle être mieux utilisée pour promouvoir l’efficacité énergétique ? Si oui, comment ? (Section 1.1)

Sans avis
3. Dans le contexte de la Stratégie de Lisbonne destinée à revitaliser l’économie européenne, faut-il lier la compétitivité économique avec une meilleure prise en compte de l’efficacité énergétique ? Dans ce contexte, est-il utile de demander à chaque Etat membre d’établir des programmes annuels d’efficacité énergétique, et ensuite de comparer ces programmes au niveau communautaire pour assurer une réelle dissémination des meilleures pratiques ? Si oui, comment ? (Section 1.1.3)

La diminution de la consommation énergétique est non seulement une nécessité au regard des problèmes d’approvisionnement mais elle permettrait aussi de diminuer la facture énergétique des entreprises et des citoyens européens et de stimuler la croissance et l’emploi. La Commission évalue à 60 milliards d’euros les économies potentielles pouvant être réalisées par an. Elle estime aussi que le redéploiement de cette masse financière dans le circuit économique européen ainsi que la réalisation des investissements d’efficacité énergétique, notamment dans le secteur de la construction (équipements en chaudières plus performantes, meilleure isolation des bâtiments, etc.) permettraient de créer plus d’un million d’emplois en Europe. 

Etant donné les enjeux, il semble évident qu’une politique plus volontariste doit être menée par l’Union européenne. Les meilleures pratiques observées dans certains Etats membres devraient non seulement être recensées, mais ensuite une action contraignante de la part du législateur européen doit être menée afin que ces pratiques soient effectivement généralisées et mises en oeuvre dans l’ensemble des Etats membres. 

4. La fiscalité est un des meilleurs outils pour favoriser un changement des comportements ou inciter à recourir à de nouveaux produits moins voraces en consommation d’énergie. La politique européenne pour l’efficacité énergétique doit-elle s’appuyer plus largement sur les instruments fiscaux ? Quelles actions concrètes seraient les plus adaptées à cet objectif ? Comment peut-on l’envisager sans qu’il n’en résulte une augmentation du poids de la taxation. ? Comment peut-on réellement faire payer le pollueur ? (Section 1.1.4)

L’autorisation donnée aux Etats membres d’appliquer des taux réduits de TVA dans les travaux d’entretien et de rénovation des logements (autorisation prolongée jusqu’au 31/12/2010 selon la Directive 2006/18/CE) a montré son efficacité en terme de création d’emplois et de lutte contre le travail non déclaré. EBC estime que cette mesure a permis de créer près de 200.000 emplois dans les 7 Etats membres qui l’ont expérimentée. 
EBC a toujours milité pour que le Conseil autorise de manière permanente les Etats membres qui le souhaitent à utiliser ces taux réduits pour la construction neuve, l’entretien et la rénovation des logements, comme l’avait proposé la Commission européenne en Juillet 2003.

Cette incitation fiscale pourrait également être généralisée en autorisant les Etats membres à appliquer un taux réduit de TVA à toutes les installations d’équipements contribuant à l’efficacité énergétique des bâtiments résidentiels ou non résidentiels.
De même, des systèmes de réductions ou de crédits d’impôts ou d’aide à l’amortissement (ex. Luxembourg) devraient être généralisés, dès lors qu’ils sont liés à des investissements d’efficacité énergétique des bâtiments. 

Il faut veiller à ce que les incitations fiscales ne couvrent pas seulement les équipements mais aussi leur installation. 

5. Est-il envisageable de développer un régime d’aides d’Etat plus favorable à l’environnement, en encourageant notamment l’éco-innovation et les gains de productivité ? Sous quelle forme ce régime pourrait-il s’organiser? (Section 1.1.5) 

Sans avis.

6. Les autorités publiques sont souvent en première ligne lorsqu’il s’agit de donner l’exemple. La législation devrait-elle viser ces autorités publiques de manière spécifique, par exemple pour appliquer aux bâtiments publics les mesures qui sont préconisées au niveau communautaire ou national. Les autorités publiques peuvent ou doivent-elles tenir compte de l’efficacité énergétique dans les marchés publics ? Cela contribuerait-il à solvabiliser le marché pour certains produits ou de nouvelles technologies ? Comment mettre cela en pratique de façon à promouvoir le développement de nouvelles technologies et fournir les incitations nécessaires pour que l’industrie recherche les nouveaux produits et procédés efficace énergétiquement ? Comment le réaliser de manière à épargner l’argent public ? Pour les véhicules, veuillez voir, la question 20 (Section 1.1.6)

Il est certain que les autorités publiques peuvent jouer un rôle déterminant lors de la passation de marchés publics pour promouvoir les technologies et les équipements les plus efficaces en termes de consommation d’énergie.
Il faut cependant veiller à ne pas alourdir et compliquer les appels d’offre, ce qui risquerait de décourager l’accès des PME à la commande publique au détriment de la concurrence et au final, des finances publiques.

Les pouvoirs publics peuvent aussi montrer l’exemple en réalisant des économies de chauffage dans les Bâtiments publics et logements sociaux parfois surchauffés. 
7. Des fonds dédiés à l’efficacité énergétique ont été utilisés efficacement par le passé. Comment cette expérience peut-elle être renouvelée et améliorée ? Quelles mesures peuvent être adoptées efficacement - au niveau international

- au niveau de l’UE

- au niveau national

- au niveau régional et local ?

(Section 1.1.7, voir aussi question 22)

En France, par exemple, des fonds très importants ont été alloués à l’ADEME (Agence pour l’environnement et la maîtrise de l’énergie. Mais ils se sont dilués dans une multitude de « micro-recherches ». Il faudrait plutôt favoriser les incitations fiscales (baisse de TVA, Crédits d’impôts). 

8. L’efficacité énergétique des bâtiments est un domaine ou d’importantes économies d’énergie peuvent être réalisées. Quelles mesures pratiques pourraient être prises au niveau de l’UE, au niveau national, régional ou local pour s’assurer que la Directive communautaire existante sur les bâtiments est un succès en pratique ? La Communauté doit elle aller au-delà de la Directive existante, par exemple en l’étendant à des locaux plus petits ? Si oui, comment le bon équilibre entre la nécessité de faire des gains d’efficacité énergétique et l’objectif de limiter le poids des contraintes administratives au minimum. ? (Section 1.2.1)

La Directive 2002/91/CE devrait permettre de réaliser des progrès dans l’efficacité énergétique des bâtiments et répondre aux objectifs d’économie d’énergie mais elle pourrait être beaucoup plus ambitieuse. 

On rappelle que cette directive prévoit l'établissement, pour la construction de bâtiments neufs de plus de 50 m² et la rénovation de bâtiments existants de plus de 1000 m² des exigences minimales de performance énergétique. Ce dispositif est complété par la mise en place d’un système de certificat de performance énergétique pour toutes les transactions (achat, vente, location) portant sur les bâtiments de plus de 50m² et par un meilleur contrôle des installations de chauffage et de refroidissement. 

Il faut cependant que cette directive soit rapidement mise en œuvre dans les Etats membres (en mars 2006, seulement 4 Etats membres l’ont transposée dans leur législation nationale alors que les 25 auraient dû le faire depuis le 1er janvier). La Commission européenne doit jouer son rôle de surveillance et exercer son autorité afin d’obliger les Etats membres retardataires à respecter leurs engagements et leurs obligations. 
De plus, cette directive devrait être plus ambitieuse et couvrir aussi l’ensemble des bâtiments existants (non seulement ceux d’une superficie supérieure à 1000 m²), les petites entreprises interviennent en général sur des marchés beaucoup plus petits mais beaucoup plus nombreux et offrant un potentiel élevé d’économies d’énergie. Une révision dans ce sens serait souhaitable.
Des campagnes d’information doivent être menées pour familiariser les utilisateurs finaux aux nouveaux concepts d’efficacité énergétique : isolation thermique avec des produits naturels (lin, papier journal), double vitrage avec exposition au Sud pour renforcer leur efficacité, système de ventilation intérieure, système de chauffage avec pompe géothermique réutilisant la chaleur du sous-sol, système solaire pour réchauffer l’eau, systèmes photovoltaïques produisant de l’électricité, lumière à haute efficacité, pompes à chaleur, lampes basse consommation…
Il sera nécessaire d’expliquer les bénéfices réels de ces choix à l’utilisateur final, qui sera tenté de regarder seulement le prix et non le rapport coût/avantage à long terme. 

Les PME de leur côté ont besoin d’information et de formation pour l’installation de ces nouveaux équipements mais aussi pour conseiller leurs clients. Des logiciels simples d’aide au calcul de performance énergétiques pourraient par exemple être accessibles aux Artisans et aux PME et les aider dans leur rôle de conseil. Cela demande la mise au point d’outils d’information et de formation dont les financements peuvent être issus du niveau européen, national ou local. 

Par exemple, le Gouvernement espagnol vient d’approuver un Code technique de la construction qui augmente la qualité technique des bâtiments mais aussi les coûts pour les PME, et donc, pour le client final. Pour les PME il est difficile de faire comprendre au consommateur que cette augmentation des coûts est amortissable sur une période de 10 ans. Ce nouveau Code encourage l’usage d’énergies alternatives, et notamment l’énergie solaire. Il y a des régions où le potentiel solaire est évident, mais l’offre technique n’est pas développée. Cela fait que les PME de ces régions ont deux problèmes à résoudre : d’une part, faire en sorte que l’offre de technologies se développe localement pour faire diminuer les coûts, et d’autre part, convaincre le consommateur final des bénéfices de ces nouvelles sources d’énergie.
9 Il est difficile de donner des incitations pour améliorer l’efficacité énergétique d’habitations louées parce que le propriétaire du bâtiment ne paye normalement pas la facture énergétique et n’a donc pas d’intérêt économique à investir dans des améliorations d’efficacité énergétique comme l’isolation ou le double vitrage. Comment ce problème peut il être traité ? (Section 1.2.1)

La Directive sur l’efficacité énergétique des Bâtiments (2002/91/CE) prend en compte ce problème, notamment par le bais du certificat de performance énergétique des bâtiments exigé lors de la construction, de la vente ou de la location d’un bâtiment. Ce certificat doit être communiqué par le propriétaire à l’acheteur ou au locataire et il est valable pendant 10 ans au maximum (article 7). Ce certificat doit être accompagné d’un audit énergétique, lequel, selon l’article 7(2) doit être « accompagné de recommandations destinées à améliorer la rentabilité de la performance énergétique ». 
Afin que cet instrument fonctionne, là encore, les Etats membres doivent faire en sorte que la population soit informée et comprenne parfaitement sa signification. 

A la suite du diagnostic, on peut imaginer de répartir le coût d’éventuels travaux d’amélioration énergétique entre le propriétaire, le locataire et des aides publiques, sous réserve d’un bail allongé.
Dans certains pays (ex. Luxembourg) la législation sur le bail à loyer est jugée trop protectrice pour le locataire, et dissuade par conséquent le propriétaire à investir dans ses immeubles en vue d'une meilleure performance énergétique, car il ne pourra pas rentabiliser son investissement.
En Angleterre, le système des logements à occupation multiples (Home in multi-occupancy) semble favoriser les économies d’énergie. En effet, le locataire doit s’acquitter généralement d’un loyer forfaitaire comprenant l’occupation et la consommation d’énergie. Si le propriétaire arrive à réduire la consommation d’énergie, le bénéfice lui revient directement. 

10 Comment renforcer l’impact de la législation sur la performance des produits consommateurs d’énergie chez les ménages ? Quels seraient les moyens les plus adaptés pour inciter la production et la consommation de ces produits ? Les règles actuelles sur l’étiquetage peuvent-elles être améliorées ? Comment l’UE peut-elle lancer des activités de recherche sur la nouvelle génération de produits efficace énergétiquement et la production qui s’en suivra ? Quelles autres mesures pourraient être adoptées :

-au niveau international

- au niveau de l’UE

- au niveau national

- au niveau régional et local ?

(Section 1.2.2)

Sans avis
11 Un défi majeur est de s’assurer que l’industrie automobile produise des véhicules toujours plus efficace énergétiquement. Comment cela pourra-t-il se faire ? Quelles mesures devraient être prise pour continuer d’améliorer l’efficacité énergétique des véhicules, et à quel niveau ? Jusqu’où de telles mesures peuvent-elles rester de nature volontaire et dans quelles limites peuvent-elles être obligatoires ? (Section 1.2.3)

Sans avis

12 Des campagnes d’informations du public ont connu le succès dans certains Etats membres. Que peut-on et doit-on faire de plus dans ce domaine :

- au niveau international

- au niveau de l’UE

- au niveau national

- au niveau régional et local ?

(Section 1.2.4)

L’information du grand public est essentielle pour le sensibiliser au défi de l’économie d’énergie. L’Union européenne et les Etats membres ont intérêt à lancer des campagnes de très grande envergure étant donnée la nature des enjeux.
Mais avant cela, il faut s’assurer que les professionnels sont en mesure de répondre aux besoins, d’informer et de conseiller leurs clients et de les équiper avec les matériaux et les technologies adéquates. C’est pourquoi, il serait sans doute plus judicieux de mener dans un premier temps une campagne d’information et de formation auprès des entreprises concernées avant de lancer une campagne de sensibilisation auprès du grand public. 

EBC et ses organisations membres sont prêtes à aider la Commission européenne et à contribuer à la mise en oeuvre de programmes d’information, d’actions, de formation, d’accompagnement auprès de leur réseau de 500.000 petites et moyennes entreprises de la construction. Un grand nombre de métiers du bâtiment sont concernés, non seulement les métiers techniques du chauffage et de l’électricité, mais aussi ceux de l’isolation, de la couverture, de la maçonnerie, de la menuiserie (vitrage), etc. 
13 Que peut-il être fait pour améliorer l’efficacité du transport et de la distribution de l’électricité. Comment mettre de telles initiatives en pratique ? Que peut-on faire pour augmenter le rendement du combustible dans la production d’électricité ? Comment promouvoir d’avantage la production distribuée et la cogénération ? (Section 2.1-2.3)

Sans avis

14 Encourager les fournisseurs de gaz et d’électricité à offrir un service énergétique (cad. être d’accord pour chauffer une maison à une température agréée et fournir les services d’éclairage) plutôt que fournir simplement l’énergie est une bonne manière de promouvoir l’efficacité énergétique. Avec de tels arrangements le fournisseur d’énergie a un intérêt économique à ce que la propriété soit énergétiquement efficace et que les investissements nécessaires soient faits. Sinon, les compagnies d’électricité et de gaz ont un intérêt économique que ces investissements ne soient pas faits puisqu’ils vendent plus d’énergie. Comment de telles pratiques peuvent-elles être promotionnées ? Un code ou un accord volontaire est-il nécessaire ou approprié ?

De même que le CEETB (Comité Européen des Equipements Techniques du Bâtiment), EBC est opposée à la diversification des activités des fournisseurs d’énergie vers les services d’installation et de maintenance chez les utilisateurs finaux. Cela conduirait à des situations de monopole non profitables aux consommateurs et désastreuses pour les centaines de milliers de PME indépendantes des métiers de l’électricité et du chauffage.  
15 Dans nombre d’Etats membres, des certificats blancs (d’efficacité énergétiques) ont été ou sont introduits. Devraient-ils être introduits au niveau communautaire ? Est-ce nécessaire étant donné le mécanisme de commerce pour le carbone ? Si ils doivent être introduits, comment le réaliser avec le moins de bureaucratie possible ? Comment faire le lien avec le mécanisme de commerce du carbone ? (Section 2.4)

En France et en Italie, les Certificats d'économie d'énergie ("Certificats Blancs") ont été conçus pour les plus gros fournisseurs d'énergie. Les artisans sont complètement exclus du dispositif et pourtant, en regroupant leurs efforts, ils pourraient sans peine justifier d'actions "éligibles" à l'obtention de ces certificats (un certificat = 1 million de kW.h, soit environ 4000 ampoules incandescentes  changées pour des lampes basses consommation). 
16 Encourager l’industrie à prendre avantage des nouvelles technologies et équipements qui génèrent une meilleure efficacité énergétique de manière financièrement rentable représente un des plus grands défis de ce domaine. En plus du mécanisme de commerce du carbone, que faudrait-il faire de plus ? Les initiatives prises jusqu’à présent, par des engagements volontaires, des mesures non contraignantes adoptées par l’industrie ou des campagnes d’information ont-elles été efficaces ? (Section 3)

Sans avis

17 Un nouvel équilibre entre les modes de transport (un thème majeur de la stratégie établie par le Livre blanc adopté par la Commission en 2001 sur la politique européenne des transports à l’horizon 2010) est encore une priorité absolue. Que faire de plus pour augmenter la part de marché des transports par rail, par voie d’eau intérieure et maritime ? (Section 4.2)

Sans avis

18 Afin d’augmenter l’efficacité énergétique, il est nécessaire de terminer certains projets d’infrastructures du réseau de transport trans-européen. Comment les investissements nécessaires pour les projets d’infrastructures devraient-ils être réalisés, en utilisant quelles sources de financement ? (Section 4.2)

Sans avis

19 Parmi les mesures qui pourraient être adoptées dans le secteur des transports, lesquelles ont le plus grand potentiel ? La priorité doit-elle être donnée aux innovations technologiques (pneumatiques, moteurs…), particulièrement par des normes définies conjointement avec l’industrie, ou par des mesures réglementaires comme une limitation de la consommation en carburant des voitures. (Sections 4.3-4.5)

Sans avis

20 Les autorités publiques (états, administrations, autorités régionales et locales) devraient-elles être obligées lors de leurs achats publics d’acheter un pourcentage de véhicules efficace énergétiquement pour leur flotte ? Si oui, comment l’organiser tant en restant neutre quant à la technologie (cad. qu’il n’en résulte pas une distorsion du marché en faveur d’une technologie) (Section 4.3)

Sans avis

21 Le payement des infrastructures, notamment l’usage des routes, a commencé en Europe. Une première proposition de renforcement de la tarification pour les professionnels du transport routier a été faite en 2003. Quelques villes ont introduit des taxes de congestion locale. Quelles devraient être les prochaines étapes du payement des infrastructures ? Jusqu’à quel point les coûts externes comme la pollution les embouteillages et les accidents devraient-ils être imputés à ceux qui les ont causés ? (Section 4.4)

Sans avis

22 Dans certains Etats membres, des programmes de financement de projet d’efficacité énergétique, gérés par des compagnies d’efficacité énergétique ont prouvés leur succès. Ceci devrait-il être étendu ? Si oui, comment ? (Section 5.1)

Sans avis

23 L’Union européenne doit-elle intégrer davantage l’efficacité énergétique dans le cadre de ses relations avec les pays tiers, en particulier dans ses relations de voisinage ? Si oui, comment ? Comment l’efficacité énergétique peut-elle devenir un pilier de l’intégration des marchés régionaux ? Ne faut-il pas également inciter les institutions financières internationales à prêter plus d’attention aux mesures de maîtrise de la demande dans le cadre de leur assistance technique et financière aux pays tiers ? Si oui, quels seraient les investissement ou les mécanismes les plus efficaces ? (Section 6)

Sans avis

24 Comment l’avance en Europe dans les technologies et procédés d’efficacité énergétique pourrait-elle être utilisée efficacement dans les pays en voie de développement ? (Section 6.3)

Sans avis

25. Conviendrait-il de négocier, au sein de l’OMC, des avantages tarifaires et non tarifaires pour les produits efficaces en énergie et encourager les autres pays membres de l’OMC dans ce sens ? (Section 6)

Sans avis
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